
Juillet 2023

Bulletin municipal #8

Chers concitoyens, Chers amis.

L’été arrive et notre commune sera 
au rendez-vous du sport et de la 
culture : semi-marathon, chanson, 
poésie, peinture, musique classique, 
comédie….

Nous sommes désormais un pôle 
d’animation culturel et sportif 
incontournable et nous devons en être 
fiers collectivement.

Nous contribuons ainsi à l’exception 
culturelle française et à la défense de 
nos libertés, nous contribuons aussi 
fortement à l’économie touristique 
indispensable à la vie du territoire.

Par sa taille et son dynamisme, 
Vallées-d’Antraigues-Asperjoc irrigue 
tout un territoire et cela nous oblige à 
avoir une vision large du présent et de 
l’avenir.

L’été arrive avec un nouveau docteur. 
En effet, le docteur Nicolae Mihu 
ouvrira son cabinet au Pont de l’Huile 
début juillet. Une réunion publique se 
déroulera en sa présence le dimanche 
9 juillet à 18h à l’Espace Culturel 

Christine Sèvres afin qu’il puisse se 
présenter et expliquer la manière dont 
il entend exercer son métier. 

Cette excellente nouvelle résulte d’un 
travail collectif intense et obstiné où 
la discrétion a été, une fois de plus, 
un gage d’efficacité. Que toutes les 
personnes qui y ont contribué, élus et 
non élus, en soient remerciées. Ce sont 
tous les habitants de notre bassin de 
vie qui vont retrouver l’espoir de mieux 
préserver leur santé.

L’été arrive et la question de l’eau 
ressurgit. Nous surveillons la 
situation avec vigilance mais nous 
devons préparer des années difficiles 
et incertaines. Aussi en septembre 
j’organiserai une commission 
composée d’élus et d’habitants pour 
préparer une action de long terme. 
Cet exercice démocratique sera aussi 
l’occasion d’éprouver notre intelligence 
collective sur un sujet éminemment 
sensible et complexe.

Je vous souhaite à toutes et à tous un 
excellent été.

ÉDITO
Gilles Doz,
Maire de Vallées-d’Antraigues-Asperjoc
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MESSAGE IMPORTANT
Dans le cadre de l’élaboration de son 
PCS (Plan Communal de Sauvegarde : 
obligation des communes depuis la loi 
MATRAS visant à prévoir les scenarios 
des risques présents sur le territoire, par 
ex. : feu, inondation…) la commune 
souhaite référencer les habitants pouvant 
apporter une aide en cas de sinistre.
Si vous avez du matériel spécifique (par 
ex. : tracteurs…), une capacité d’accueil 
et / ou des compétences particulières 
(par ex. : secouriste, infirmier, travaux 
public, …) et que vous avez envie de vous 
investir pour votre commune : 
Merci de prendre contact avec Justine 
Descours au 06 75 29 76 55. 
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CÉRÉMONIES DES VOEUX 

JOURNÉE INTERNATIONALE DES DROITS DES FEMMES
Cette année, le contexte de revendication longtemps porté par les femmes prend 
tout son sens dans leur lutte pour l’égalité des droits, et plus particulièrement, 
celui de la retraite. La retraite, c’est le reflet d’une vie de travail, et dans ce 
domaine, tout n’est pas encore acquis : temps incomplets, carrières tronquées, 
salaires dans le privé inférieurs pour les mêmes tâches et métiers… les femmes 
doivent montrer leur détermination pour obtenir enfin l’égalité.
La municipalité cette année a tenu à offrir 
à ses agents une place de spectacle organisé 
par la Maison J. Ferrat, dans le cadre de son 
10°anniversaire. Au choix Orly chante Ferré 
« L’espoir » ou bien Alain Hiver chante Ferrat.
Elles ont ainsi pu profiter d’un panel de 
rencontres enrichissantes et passionnantes 
en collaboration avec la bibliothèque : 
expositions, concert des enfants de l’école, 
conférence, lectures autour du printemps des 
poètes…

8 MAI : 78e ANNIVERSAIRE DE L’ARMISTICE
Le 8 mai à Thieure et Antraigues, élus et habitants se sont retrouvés pour 
commémorer la capitulation de l’Allemagne nazie.
À Antraigues, centre de commandement de la résistance en 1944, les 
participants ont pu écouter Calade en Sol interpréter avec des enfants deux 
chansons sur le thème de la paix. Après le discours ministériel, puis ceux de 

l’UFAC et de l’ARAC, suivirent des 
moments d’histoire. Le premier sur le 
8 mai férié, l’autre sur la Résistance à 
Antraigues, relaté par Hélène Terrisse 
et lu par Anne Auvity.
Vint ensuite un très joli moment, 
avec Romane Aymard, intimidée 
mais courageuse, qui nous lut un 
poème écrit par les élèves de l’école et 
intitulé « Liberté ». Un grand merci à 
Emmanuelle Bompart, directrice et 
enseignante de cette classe.
La commémoration s’est conclue par 
le discours du Maire, le dépôt de gerbe 
et enfin la minute de silence ponctuée 
du chant des partisans a cappella. 
Une grande volée de cloches, comme 
le 8 mai 1945, marqua la fin de la 
cérémonie. Suivit un vin d’honneur 
offert par la municipalité.

PORTRAIT : JEAN COMBE 
Notre commune a souhaité mettre 
à l’honneur notre porte drapeau : 
Jean Combe.
Hautement symbolique, la mission 
de porte-drapeau est de rendre 
hommage au nom de la nation 
Française, aux combattants et aux 
disparus.
Ancien combattant membre de la 
FNACA que l’on peut voir dans les 
manifestations patriotiques avec la 
bannière des anciens combattants, 
Jean Combe est toujours présent, 
simplement, sans bruit, avec respect, 
pour témoigner du fait qu’ils sont 
nombreux à avoir donné des années 
de leur jeunesse.
Jean COMBE est né à Antraigues, 
le 13 novembre 1936. En 1953, à 
l’âge de 17 ans, il débute son activité 
professionnelle aux moulinages du 
Pont de Bridou. 
Il effectue son service militaire à 
Clermont Ferrand où il fut incorporé 
du 01 au 30 avril 1957. Suivent 15 
mois en Tunisie, puis durant 9 mois 
il est astreint à participer à la guerre 
d’Algérie. Il est libéré des obligations 
militaires en avril 1959. 
En avril 1962, il se marie avec 
Paulette Riffard puis reprend 
son activité professionnelle aux 
moulinages du Pont de Bridou, 
jusqu’en novembre 1994, où il prend 
alors une retraite bien méritée.

La cérémonie des vœux aux habitants 
a fait son retour à Antraigues le 13 
janvier, Espace Culturel Christine 
Sèvres et à Asperjoc le 14 janvier, 
Salle Louis Berthon.
De nombreux participants ont 
répondu présent et l’équipe 
municipale a présenté ses meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année. Ces 
deux moments sont forts appréciés en 
ce début d’année par les habitants.
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ÉCLAIRAGE PUBLIC :  
SECONDE TRANCHE
Après avoir rénové l’éclairage public 
dans tous les hameaux, en 2022 et 
2023, la Commune a procédé, en lien 
avec le Syndicat Départemental des 
Énergies de l’Ardèche (SDE07), à la 
modernisation de l’éclairage public.

La première tranche a principalement 
porté sur le bourg d’Antraigues. Une 
seconde tranche est prévue fin 2023 
et début 2024 afin de poursuivre la 
modernisation, sur le Pont de l’Huile 
et Asperjoc pour l’essentiel. Comme 
précédemment, le matériel existant 
sera remplacé par un éclairage à LED, 
plus économe en énergie. 

ESPACE CULTUREL CHRISTINE SÈVRES
La salle des fêtes a été construite entre 1999 et 2001, afin de développer 
l’activité associative et culturelle. Après une vingtaine d’années d’utilisation, le 
système de ventilation-chauffage-climatisation va être rénové. 

L’opération consiste à réaliser le remplacement du groupe froid, la mise en 
place d’un ballon tampon 100 litres et d’un circulateur, la dépose et l’évacuation 
de l’ancien groupe et le retraitement du fluide frigogène de l’ancien groupe.

Les travaux réalisés par la société Hervé Thermique s’élèvent à 27 664,20 €. Le 
plan de financement, détaillé lors du Conseil municipal du 10 mars, sollicite 
le Conseil Départemental de l’Ardèche et la Communauté de Communes du 
Bassin d’Aubenas (CCBA). La mise en service opérationnelle de l’équipement 
sera réalisée début juillet. 

HORLOGE  
DE LA TOUR DE L’ÉGLISE
Le clocher a été réparé 
provisoirement mais des travaux 
supplémentaires restent à réaliser.

DÉPLOIEMENT DE  
COFFRETS ÉLECTRIQUES 

La place de la Résistance accueille 
ponctuellement mais régulièrement 
des évènements nécessitant le 
déploiement de trois coffrets-prises 
permettant des branchements en 
différents points sur la place.

Les travaux débutés en mai se 
terminront en juillet. 

En complément, la Commune se 
dotera prochainement d’un coffret 
forain, d’une puissance supérieure 
pour les manifestations d’ampleur.

Une boucle vélo sera proposée au 
départ de la place de la Résistance 
à Antraigues. 
Elle passera par le château de 
Craux et Asperjoc, via Thieure, 
avec un retour vers Antraigues par 
Cupiat et le Pont de L’Huile. 
Le circuit sera labellisé par la 
Communauté de Commune, 
le Département et l’Office de 
Tourisme. Cet aménagement 
sportif supplémentaire renforcera 
l’attractivité touristique de notre 
commune.
La boucle passera par quelques 
lieux remarquables :
• panorama du neck de Craux un  
   peu avant le col de Genestelle
• panorama de la vallée du Sandron 
   à Genestelle
• château de Craux
• panorama de la vallée du Mas  
   entre le Fau et la Combe
• panorama de la vallée de la 
   Besorgues à Thieure
• panorama de l’Espissard

En plus du fléchage de l’itinéraire, 
différents équipements sont en 
cours d’installation sur le parcours. 
Sur notre commune, ces 
équipements comprennent :
• arceaux pour attacher des vélos  
   avec prises pour recharger les  
   vélos à assistance électrique sur 
   la place d’Antraigues et panneau  
   explicatif
• arceaux au plan d’eau
• arceaux à Thieure
• aménagement de sécurité au  
   panorama sur la vallée du Mas
La commune est chargée de 
l’installation des équipements qui 
sont fournis par la CCBA et finance 
l’installation des prises électriques 
sur la place d’Antraigues ainsi que 
l’équipement du panorama sur la 
vallée du Mas.
La commune de Genestelle 
va également installer des 
équipements sur la partie de la 
boucle passant sur son territoire.

©
 V

ill
ag

es
 d

e c
ar

ac
tè

re
 d

’A
rd

èc
he



LA GRATUITÉ POUR TOUS
L’inscription reste obligatoire mais 
le service de prêt est désormais 
gratuit ! Il continue d’être ouvert 
aux habitants de la Communauté de 
Commune du Bassin d’Aubenas.

Transport scolaire  
Asperjoc - Antraigues
Dès la rentrée 2023, les élèves 
de l’actuelle école de Laulagnet 
bénéficieront d’un service de 
transport à destination de l’école 
d’Antraigues, leur nouvelle école.
La Commune a d’ores et déjà pris 
contact avec la Région, autorité 
organisatrice de la mobilité.
Un véhicule de huit places réalisera 
un aller-retour quotidien en partant 
de Thieure à 8h30 pour une arrivée 
à Antraigues à 8h55.  Au retour, le 
départ d’Antraigues se fera à 17h10 
pour une arrivée à Thieure à 17h40.
Les modalités d’inscription et 
la localisation des arrêts seront 
prochainement communiqués aux 
parents d’élèves.

Un nouveau jeu dans la cour de 
récréation ! 
À la demande de nos enseignantes 
et pour le plus grand bonheur de 
nos écoliers, le jeu sera installé 
dès cet été dans la cour de l’école 
d’Antraigues !

Lors de son implantation cet été, 
l’espace de stationnement des 
véhicules sera restreint. 
Nous vous demandons de bien 
respecter les zones de stationnement 
dans l’enceinte de l’école durant les 
travaux.
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à la rentrée de septembre, les enfants de l’école de Laulagnet seront 
accueillis à Antraigues
Le faible nombre d’enfants fréquentant l’école publique d’Asperjoc (6 élèves en 
maternelle) a conduit les services départementaux de l’Éducation Nationale à 
fermer la dernière classe. Les élus ont négocié, bien résisté, pendant trois ans, 
mais les chiffres sont têtus et, malheureux et impuissants devant cet état de 
fait, ils ont dû s’y résigner.  
Nous tenons à saluer le civisme des parents d’élèves qui maintiennent leurs 
enfants, coûte que coûte, à l’école publique de la République.
Nous mettrons tout en œuvre pour faciliter ce changement d’école aux enfants 
qui rejoindront, à la rentrée prochaine, l’école publique d’Antraigues.

LA MÉDIATHÈQUE
La création du service public de 
lecture en régie municipale, voté 
au conseil le 14 avril dernier, 
permet des améliorations et un 
enrichissement de l’offre de services 
de la médiathèque à ses usagers.

L’équipe mixte, salariée et bénévoles, 
vous accueille sur une amplitude 
horaire élargie. 

Le fonds cinéma est désormais 
disponible : près de 500 DVD 
adultes ou jeunesse,  des films, 
classiques, animation, courts, 
fictions, documentaires et séries 
n’attendent que vous....

Le premier mercredi de 
chaque mois, de 10h à 
12h30, c’est un rendez-
vous convivial, un temps 

d’échange sur la parentalité mais aussi 
de jeux et de découverte 
autour d’un café et d’une 
collation.

Nouveaux horaires d’ouverture
Votre médiathèque est désormais 
ouverte 15h par semaine.

Lundi Fermeture 
au public 16h-18h30

Mardi 09h30-12h30 Fermeture 
au public

Mercredi 10h-12h30 Fermeture 
au public

Jeudi Fermeture au public

Vendredi 10h-12h 16h30 - 18h30

Samedi 10h-13h Fermeture 
au public



DÉMÉNAGEMENT DE L’OFFICE DE TOURISME 
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L’Office de Tourisme Intercommunal 
fonctionnait dans des locaux peu 
adaptés et positionnés en dehors 
du cheminement touristique 
logique. Pour assurer l’avenir, il 
était nécessaire de leur proposer un 
emplacement plus favorable afin de 
dynamiser la fréquentation et de 

répondre au mieux aux besoins des 
visiteurs. Le Foyer Ambroise Croizat 
a été entièrement rénové et accueille 
le public depuis le 6 juin. Cette 
situation en coeur de village accroit 
d’ores et déjà l’activité de l’Office de 
Tourisme à Antraigues. 
L’UNRPA Ensemble et Solidaires, 
qui occupait ces locaux, a accepté 
de partager la salle proche de la 
Médiathèque avec Randamont.  
Leurs permanences se tiennent les 
lundis de 14h à 18h dans ce nouvel 
espace ainsi que les jeudis aux mêmes 
horaires à la Salle Louis Berthon au 
Rigaudel.

25e RALLYE HISTORIQUE DE MONTE CARLO
Affluence ce dimanche 29 janvier 
au pont de l’huile où de nombreux 
amateurs sont venus accueillir les 
participants de cette nouvelle édition. 
Ils étaient 278 au départ de très 
nombreuses nationalités et seront 232 
classés : le vainqueur, un équipage 

suisse, devancera un équipage russe et un équipage italien.
Même si les moyennes sont éloignées de celles du rallye de début janvier, la 
ferveur est la même et aucun concurrent ne négligerait la halte à la Remise, 
ce haut lieu du rallye, et n’oublierait de déguster la fameuse tarte aux pommes 
proposée gentiment aux équipages par Yves et Yvette Jouanny.

DE L’ALSACE À LA FETE DE LA CHATAIGNE : 45 ANS DE LIENS FORTS ET D’AMITIÉ

La fête de la châtaigne accueille 
chaque année le stand de nos amis 
de Pfaffenheim. Ils apportent une 
contribution essentielle à l’animation 
de la fête. Aussi il convient de 
rappeler l’origine de cette amitié 
exceptionnelle qui lie nos deux 
communes.
En effet, depuis 1978, de nombreux 
alsaciens ont séjourné à Antraigues et 
son canton grâce aux relations entre 
Romain Siry, fan de Jean Ferrat, alors 
instituteur à Gundolsheim (Haut-
Rhin), et Gilbert Gleizal (Balou), 
instituteur à Antraigues.
Romain se rend à l’école d’Antraigues 
et propose une correspondance entre

les deux écoles, puis des activités 
organisées en commun (rencontres, 
athlétisme, choucroute géante, etc.)
Les enfants grandissent mais les 
liens ne s’interrompent pas. En 
1996, Romain, maire et directeur de 
l’école publique de Pfaffenheim, et 
son association de parents d’élèves, 
participent pour la première fois 
à la Fête de la châtaigne du Pays 
d’Antraigues. 
Sous l’impulsion de Randamont et de 
son Président Daniel Dumas et de la 
Confrérie de la Châtaigne d’Ardèche, 
les relations se sont développées et de 
nombreux alsaciens ont séjourné à 
Antraigues, tout comme les Ardéchois 
qui ont été accueillis chaleureusement 
à Pfaffenheim1. 
Les Fêtes de la châtaigne d’Antraigues 
ont inspiré la création d’une 
manifestation semblable à Pfaffenheim, 
autour du châtaignier multi-centenaire 
sur cette commune.
C’est pourquoi, depuis tant d’années, 
un stand Alsace est présent sur notre

Fête de la châtaigne pendant les 
Castagnades d’automne.
En août 2015 un pacte d’amitié 
tripartite a été conclu en Italie 
entre Colognora2, Pfaffenheim et 
Antraigues.
L’association Randamont propose de 
rédiger un document racontant cette 
épopée de 45 ans en honorant nos 
amis Alsaciens. Pour illustrer ces bons 
moments partagés, nous avons besoin 
de vos témoignages, de vos anecdotes 
et de vos photos. Vous pouvez prendre 
contact avec Randamont : 
• par mail :  
   maison.rando@wanadoo.fr  
• ou lors des permanences du bureau, 
   tous les mercredi de 10h à 12h au 
   numéro suivant : 04 75 38 74 37.

Le bureau de Randamont
1 Pfaffenheim est un village du vignoble 
Alsacien proche de Colmar.
2 Colognora est un village de Toscane 
(Italie), région castanéicole avec musée de 
la châtaigne

UNE GRANDE DAME  
NOUS A QUITTÉS
Hélène Baissade était une grande 
peintre et son œuvre, contrairement 
à d’autres, n’est pas datée car sa 
sensibilité et sa créativité sont 
intemporelles. Elle a su imposer une 
autorité plastique. Ses œuvres n’ont 
pas pris une ride. 
Mais sa vie telle que nous la 
connaissons était aussi un tableau 
vivant. Elle a créé Antraigues, 
avec sa capacité permanente à 
susciter une atmosphère pour les 
artistes et à réinterpréter la cuisine 
ardéchoise. Elle a inventé Lo Podello, 
ce phalanstère où chacun trouvait 
ce qu’il en attendait. Rares sont 
les personnalités comme elle qui 
ont pu comprendre où se situait 
le vrai. Nous lui devons beaucoup 
et sa classe constitue un souvenir 
impérissable.



Lors de la séance du 14 avril 2023, le Conseil municipal a adopté les budgets prévisionnels pour l’année 2023.

BUDGET GÉNÉRAL M14
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BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT M49

Les produits de fonctionnement 2023 : 1 353 983,71 € 
■ Excédent reporté 2022 : 50 983,71 €  
■ Retour M49 : 76 000,00 €  

■ Fiscalité : 607 000,00 €  
■ Dotations : 406 000,00 € 
■ Produits des services : 61 000,00 € 
■ Restes à réaliser : 0 €  
■ Travaux en régie : 60 000,00 € 
■ Produits exceptionnels : 0 € 
■ Autres produits de gestion courante : 93 000,00 €

Les charges de fonctionnement 2023 : 1 353 983,71 € 

■ Charges générales : 280 000,00 €  
■ Charges de personnel : 600 000,00 €  
■ Autres charges : 114 000,00 €  
■ Frais financiers : 21 000,00 €  
■ Dépenses imprévues : 0 € 
■ Charges exceptionnelles : 10 000,00 €  
■ Autofinancement section  
    d’investissement : 252 983,71 € 
■ Reversement FNGIR (garantie ressources  
    communes et intercom.) : 76 000,00 €

Les recettes d’investissement 2023 : 760 100,26 € 
■ Autofinancement de la section d’investissement : 252 983,71 €  
■ Excédent d’investissement : 0 €  
■ Résultat de fonctionnement : 327 153,26 €  
■ FCTVA (fonds de compensation) :  
    20 000,00 € 
■ Reste à recouvrer 2021 : 0 €  
■ Emprunt d’équilibre : 18 216,29 € 
■ Subventions (État, Conseil départemental,  
    Communauté de communes …) : 141 747,00 € 

Les dépenses d’investissement 2023 : 760 100,26 € 
■ Remboursement d’emprunt : 90 000,00 €  
■ Frais études logiciels : 20 000,00 € 
■ Acquisitions : 0 €  
■ Acquisition terrain : 10 000,00 € 
■ Acquisition matériel : 60 000,00 € 
■ Acquisition informatique : 0 € 
■ Travaux en cours : 166 000,00 € 
■ Travaux en régie : 60 000,00 € 
■ Solde d’exécution de la section  
    d’investissement : 354 100,26 € 

Les éléments de contexte
Les enjeux du budget 2023 sont les 
suivants : 
• recherche du maximum  
   d’autofinancement en tenant compte  
   d’une inflation persistante, d’une  
   remontée des taux d’intérêts et d’une  
   stabilité fiscale 
• maîtrise de la dépense de fonctionnement 
• poursuite des investissements
Les ressources provenant de la taxe 

d’habitation et de la taxe foncière 
augmentent suite à la réévaluation à la 
hausse de la base de calcul. A compter de 
2023, un taux unique de taxe d’habitation 
sur les résidences secondaires fixé à 
10,64% (taux moyen pondéré) est appliqué 
sur l’ensemble de la commune nouvelle.
Les tarifs de parking, de marché et du 
camping restent identiques à ce qu’ils 
étaient en 2022. Les habitants de Vallées-
d’Antraigues-Asperjoc et des communes

de l’ancien canton d’Antraigues-sur-Volane 
sont exemptés du paiement des parkings, 
sous réserve de se procurer une carte de 
stationnement auprès de la Maison France 
Services. 
Les principaux investissements en M14 
portent sur les projets suivants : la voirie 
d’Antraigues (route du St Vincent), l’adressage, 
l’aménagement de Thieure, l’installation de 
l’Office du Tourisme au Portail et poursuite de 
la rénovation de l’Espace Christine Sèvres.

BUDGET DE FONCTIONNEMENT BUDGET D’INVESTISSEMENT

Les éléments de contexte
Le budget 2023 est caractérisé par 
un ajustement des tarifs eau et 
assainissement afin de restaurer 
l’équilibre de ce budget et rendre 
possibles les investissements nécessaires 
pour garantir la qualité du réseau.
Les principaux investissements prévus

en 2023 portent sur la rénovation de 
réservoirs à Antraigues (notamment 
Le Chapelier), l’entretien des réseaux et 
l’amélioration de la qualité de l’eau, des 
études sur l’assainissement dans certains 
hameaux ainsi que sur l’alimentation en 
eau dans d’autres.
Le Conseil municipal a modifié les tarifs de 

l’eau et assainissement comme suit :
Tarif de l’eau 
Prix de l’eau : 2,00 € le m3 

Abonnement : 45 € / semestre soit 90 € /an
Tarif de l’assainissement 
Prix de l’assainissement : 1,50 € le m3 
Abonnement : 16 € / semestre soit 32 € / an

Les produits de fonctionnement 2023 : 394 256,06 € 
■ Excédent reporté : 142 223,06 €  
■ Vente d’eau : 146 040,00 €  
■ Assainissement : 53 093,00 €  
■ Production immobilisée (travaux en  
    régie) : 4 800,00 €  
■ FCTVA (fonds de compensation) :  
    4 100,00 €  
■ Produits exceptionnels : 44 000,00 € 

Les charges de fonctionnement 2023 : 394 256,06 € 
■ Charges générales : 80 000,00 €  
■ Charges personnel : 30 000,00 €  
■ Autres charges courantes : 2 000,00 €  
■ Impôts et redevances : 0 €  
■ Admissions en non valeur (créances  
    irrécouvrables) : 5 000,00 €  
■ Frais financiers : 12 000,00 €  
■ Dépenses exceptionnelles : 1 000,00 €  
■ Amortissement : 123 000,00 €  
■ Autofinancement de la section de fonctionnement : 141 256,06 € 

Les recettes d’investissement 2023 : 683 305,41 € 
■ Autofinancement : 141 256,06 €  
■ Excédent reporté : 261 049,35 €  
■ FCTVA (fonds de compensation) :  
    10 000,00 €  
■ Subventions : 148 000,00 €  
■ Emprunts : 0€  
■ Amortissement : 123 000,00 € 

Les dépenses d’investissement 2023 : 683 305,41 € 
■ Amortissement des subventions : 44 000,00 € 
■ Remboursement des emprunts : 50 000,00 € 
■ Reste à recouvrer 2022 : 0 € 
■ Achat terrain : 0 € 
■ Divers travaux : 534 505,41 € 
■ Travaux en régie : 4 800,00 € 
■ Frais d’études et honoraires : 50 000,00 €

BUDGET DE FONCTIONNEMENT BUDGET D’INVESTISSEMENT



L’EAU DANS NOTRE COMMUNE 
L’affichage récent, par la commune, 
des résultats globaux de la qualité de 
l’eau sur l’année 2022 a pu susciter des 
inquiétudes légitimes, mais aussi des 
commentaires inappropriés entachés 
d’inexactitudes.
Sur toute l’année 2022 nous avons 
effectivement enregistré un nombre 
élevé d’analyses non conformes sur 
les réseaux du Bouchet, du Village, de 
Cupiat et du Régal. Toutes ces analyses 
sont disponibles et consultables 
en Mairie, les conformes et les non 
conformes.
Toutes les analyses non conformes sont 
causées par la présence de bactéries 
pathogènes. En revanche, les mêmes 
analyses font ressortir que sur les quatre 
réseaux les eaux sont d’excellentes 
qualité s ’agissant de l’absence de 
nitrates et de pesticides métaboliques.
Par ailleurs, les 
notes A, B , C ou D 
qui sont attribuées 
pour toute l’année 
2022 sont des notes 
globales qui ne font 
pas ressortir que sur 
une majeure partie 
de l’année l’eau 
est consommable.
Il convient de 
rappeler que sur 
l’année 2022 la 
sécheresse et la 
canicule ont eu des 
conséquences très 
négatives sur les 
débits des sources 
et la qualité des 
eaux stockées dans 
les réservoirs.
Comme nous sommes des élus 
responsables, qui ne veulent pas faire 
courir de risques aux habitants, nous 
avons, tout au long de l’année 2022, fait 
preuve d’une vigilance accrue et nous 
avons pris des mesures significatives.
1) Chaque analyse négative a été et est 
suivie d’une intervention immédiate 
des agents municipaux pour chlorer 
l’eau et neutraliser les risques pour la 
santé. 
2) Sur le hameau du Bouchet, mise en 
place d’une chloration automatique qui 
va sensiblement améliorer les résultats. 
3) Nettoyage de tous les réservoirs 
par une société spécialisée, Alliance 
environnement. 
4) Sur le réseau du Régal, point le plus 
critique, purge des canalisations. 
5) Poursuite de la détection anticipée de 

fuites grâce au système de télégestion 
des réseaux. 
Deux actions importantes sont 
actuellement en préparation.
1) Sur le hameau du Régal, mise en 
place si possible dès le début de l’été 
d’une chloration automatique. 
2) Sur le village d’Antraigues, 
rénovation complète (cuves, vannes et 
bâti ) du réservoir du Chapelier (voir 
la délibération du conseil municipal 
du 10 mars 2023 , coût de l’opération 
180 000€). Il s’agit d’un investissement 
très important qui vise à préserver la 
quantité d’eau disponible et aussi sa 
qualité.
Enfin, la procédure de déclaration 
d’Utilité publique des captages, 
engagée avec la société Naldéo, arrive 
à son terme. Pour chaque captage un 
périmètre de protection sera mis en 

place.
Pour encore mieux 
vous informer, les 
résultats d’analyse 
seront mis en ligne 
sur le site internet 
de la commune dès 
leur communication 
par le laboratoire 
d’analyse CARSO et 
seront disponibles 
en Mairie, des 
alertes seront 
lancées sur la page 
face book de la 
commune.
Le changement 
climatique très 
rapide que nous 
vivons va influencer 
et influence déjà très 

fortement la quantité et la qualité d’eau 
disponible. Nous serons, peut-être, 
amenés à la rationner, ce qui est déjà le 
cas, l’été, au Régal depuis deux ans.
Le civisme de toutes et tous sera requis. 
Nos habitudes seront bouleversées. 
Déjà certaines communes de l’Ardèche 
sont privées d’eau potable et les 
habitants sont conduits à modifier leur 
mode de vie.
Toutefois, nous ne pouvons pas nous 
contenter de réagir aux difficultés, 
nous devons anticiper et préparer 
ensemble des temps difficiles. Aussi, 
dès le mois de septembre, j’ai décidé de 
créer un groupe de travail composé 
d’élus et d’habitants de la commune, 
qui sera chargé de préparer l’avenir 
et les bouleversements qui nous 
attendent sur la gestion de l’eau.

Le Maire, Gilles Doz

L’EAU, CE BIEN PRÉCIEUX...

...que l’on doit toutes et tous 
préserver. 
L’été dernier avec la canicule, nous 
avons été témoins de l’impact du 
dérèglement climatique. Le climat 
change et la disponibilité de l’eau 
se réduit. Nous devons réagir et 
l’économiser par tous les moyens. 
Nous, citoyens responsables, 
y arriverons par la sobriété en 
adoptant des écogestes.

ROUTE DE GAMON

Réparation sur un réseau d’eaux usées
L’éboulement survenu en septembre 
2021 sur la route dite de Gamon et 
évalué à environ 45 tonnes de roches, 
a eu deux conséquences majeures :
• Une interruption de la route de  
   Gamon entre septembre 2021 et 
   mai / juin 2022. 
• Un écrasement de la conduite d’eaux  
   usées reliant le village d’Antraigues  
   à la conduite principale menant à la  
   station d’épuration.
Après l’achèvement des autres travaux 
de sécurisation du site et à l’approche 
de la saison estivale, la réparation 
de la conduite endommagée 
était devenue indispensable afin 
d’assurer un écoulement normal 
des eaux usées. Ainsi, la Commune 
a engagé des travaux d’un montant 
total de 14 324,00 € HT réalisés 
par l’entreprise Faurie SAS pour : 
préparer et sonder la zone, réaliser 
un terrassement, réparer la conduite, 
remblayer et remettre la zone en état, 
assurer une reprise de maçonnerie en 
pierre sèche. 
Les travaux ont été achevés le 05 avril. 
Le plan de financement, détaillé lors 
du Conseil municipal du 14 avril, 
sollicite le Conseil Départemental et 
la Communauté de Communes. 
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« La République, c’est le droit de tout homme, quelle que soit sa croyance religieuse, à avoir sa part de la souveraineté. » 
Jean Jaurès

L’ARDÈCHE RUN 2023 NOUVELLE FORMULE

Notre commune, partenaire de l’Ardèche 
Run, accompagne son évolution et 
accueille les festivités qui célèbrent le 
sport et la beauté du territoire. 
Le semi-marathon déjà mythique a lieu 
le samedi 24 juin en fin d’après-midi 
avec une arrivée, toujours sur la place de 
la Résistance, aux alentours de 19h.
S’en suit la remise des prix qui 
récompense les participants. Un concert 
et une soirée festive viennent clore en 
beauté cet évènement.
Nous comptons sur votre dynamisme 
afin de figurer au palmarès du 
Championnat du monde des supporters.
Retrouvez toutes les infos et compte-
rendus de l’évènement sur :  
ardeche-run.com

juin 
2023 en soirée
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«une course pas comme les autres»
«ambiance incroyablement festive» 
«défi physique et émerveillement»

JOGGING  INTERNATIONAL

B i e n  p l u s  q u ’ u n  s e m i - m a r a t h o n !

UN DES PLUS BEAUX SEMI DE FRANCE

UN PARCOURS FABULEUX

L’AMBIANCE ARDÉCHOISE

ACCUEILS MAIRIE
Mairie déléguée d’Antraigues : 
Tél. 1 : 04 75 88 20 80 
Tél. 2 : 04 75 38 70 10 
Courriel : mairie.antraigues@vallees-
antraigues-asperjoc.fr

Mairie déléguée d’Asperjoc : 
Tél. : 04 75 37 47 12 
Courriel : mairie.asperjoc@vallees-
antraigues-asperjoc.fr

Mairie (administratif)  
Vallées-d’Antraigues-Asperjoc : 
Tél. : 04 75 94 68 64 
Courriel : administration@vallees-
antraigues-asperjoc.fr

Maison France Services : 
Tél. : 04 69 22 00 99

En cas d’urgence : 
• Sur Antraigues : 06 42 65 74 05 
• Sur Asperjoc : 06 88 97 43 18

WWW.ANTRAIGUES-ASPERJOC.FR
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ANNIE BLACHE  
REPOSE EN PAIX

Annie Blache fut la 
secrétaire de mairie 
d’Antraigues pendant 
plus de vingt ans. Elle 
a secondé les élus 
avec intelligence et 
efficacité. Son grand 

sens du service public la portait 
naturellement à être très proche des 
gens.  Elle aimait sa commune.
La maladie a eu raison de cette femme 
de très grande valeur. 
Le temps qui passe ne doit pas l’effacer 
de nos mémoires.

L’AGENDA DES MANIFESTATIONS 2023

Jeudi 11 :  
ORCHESTRE «DE SPEELSCHARE»  
Place de la Résistance à 18h
Du jeudi 13 au dimanche 16 : 
FESTIVAL JEAN FERRAT 
Dans le village d’Antraigues 
La chanson française dans tous ses états
Jeudi 20 et jeudi 27 :  
LES JEUDIS DE LA MONTAGNE 
À La Montagne dès 19h

Samedi 22 :  
CONCOURS DE PÉTANQUE 
Place de la Résistance
Dimanche 23 et dimanche 30 : 
FESTIVAL LES PALETS 
Les Palets - Concerts, contes et conférence
Vendredi 28 :  
CINÉMA VILLAGE  
Place de la Résistance à 21h30

Tous les jeudis du mois d’août :  
LES JEUDIS DE LA MONTAGNE 
À La Montagne dès 19h
Du vendredi 04 au dimanche 06 : 
KATOK FESTIVAL  
À la chapelle Saint Roch et à l’Église de 
Thieure - Concerts musique de chambre
Samedi 05 :  
FESTIVAL JEAN SAUSSAC  
Espace Jean Saussac - Vernissage expo
JOURNÉE DÉTENTE ET PÊCHE 
Plan d’eau d’Antraigues

Jeudi 10 :  
SPECTACLE « LES MAUVAIS ÉLÈVES» 
Place de la Résistance à 21h 
Mardi15 :  
BROCANTE DU 15 AOÛT  
Place de la Résistance dès 08h
Vendredi 18 :  
CINÉMA VILLAGE  
Place de la Résistance à 21h30
Samedi 26 :  
ÊTRE D’ANTRAIGUES ET 
D’AILLEURS  
Place de la Résistance à 21h - spectacle
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Du jeudi 15 au samedi 17 :  
L’ARDÉCHOISE 
Dans le village d’Antraigues

Samedi 24 :  
ARDÈCHE RUN 
Place de la Résistance
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E Dimanche 01 :  
JOURNÉE «ENTRE-NOUS» 
Espace Culturel Christine Sèvres
Vendredi 13 :  
CINÉMA VILLAGE  
Espace Culturel Christine Sèvres à 21h

Samedi 28 et dimanche 29 : 
CASTAGNADES 
Place de la Résistance
DIMANCHE 10 DÉCEMBRE : 
SAINT NICOLAS 
Place de la Résistance (date à confirmer)


